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LA RELANCE DU GRAND MONTRÉAL EN FONCTION DES COMPÉTENCES DE LA CMM

La pandémie de la COVID-19 qui est apparue en Chine à la fin de 2019 frappe désormais la majeure partie
du monde. Depuis la fin de février 2020, la pandémie prend inexorablement de l’ampleur au Québec.
Comme le reste du monde, le Québec est plongé dans une course contre la montre pour freiner la
propagation du virus.

Plusieurs mesures vigoureuses ont été prises par le gouvernement du Québec dont l’adoption, le
13 mars 2020, d’un décret déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois. L’heure est
à la distanciation sociale, au confinement à la maison et aux consignes sanitaires. Ne fonctionnent que les
services essentiels. Même le gouvernement du Québec commence à parler d’un déconfinement prudent et
graduel, nul ne sait pour l’instant quand précisément la pandémie sera derrière nous. Certains évoquent
même l’éventualité d’une deuxième, voire d’une troisième vague de contagion qui pourraient exiger une
modulation des mesures de confinement jusqu’à ce qu’un vaccin soit accessible et que l’immunité collective
soit accrue. Si ce scénario se concrétise, le Québec sera dans une période de turbulences qui pourrait durer
jusqu’au printemps 2021 sinon plus.

Face à cette pandémie d’une ampleur inédite, l’ensemble des 82 municipalités du Grand Montréal se sont
rapidement trouvées sur la ligne de front. Elles ont été appelées à jouer un rôle central pour freiner la
propagation du virus et pour protéger la population. Malgré les conséquences de la pandémie sur leurs
propres finances, elles doivent assurer le maintien des services essentiels et contribuer à l’application des
directives du gouvernement du Québec1. Plus que jamais, elles jouent leur rôle de gouvernement de
proximité.

La distanciation physique et le confinement ont entraîné un ralentissement brutal de l’économie et des
pertes d’emplois considérables. Les gouvernements du Canada et du Québec ainsi que les municipalités
sont intervenus rapidement pour mettre en place des mesures afin de pallier les problématiques les plus
urgentes auxquels les individus et les entreprises ont été confrontés.

Si les mesures d’urgence mobilisent actuellement les décideurs publics, les mesures qui devront être mises
en place pour assurer la relance et celles qui seront nécessaires pour s’adapter à la réalité post-COVID19
font l’objet d’une importante réflexion. Déjà, plusieurs acteurs de la société se mobilisent pour mettre en
place des mesures pour sortir le Grand Montréal et le Québec de la crise dans laquelle l’aura enfoncée
l’épisode du coronavirus. La Communauté métropolitaine de Montréal participera à cet effort de relance.

Les mesures proposées dans ce document sont de trois ordres :

- des mesures de gestion de la COVID-19, dont plusieurs visent à compenser les coûts des systèmes
qui sont en déséquilibre financier depuis le début de la crise;

- des mesures de relance, qui couvrent tant les mesures visant à retrouver un équilibre financier et
fonctionnel à moyen et long termes;

- des mesures de résilience qui visent à mieux adapter les systèmes pour affronter d’éventuelles
pandémies.

Ces différentes mesures comprennent des ajustements aux politiques publiques existantes et introduisent
de nouvelles propositions. Elles visent toutes à maintenir les atouts territoriaux du Grand Montréal tels

1 L’Union des municipalités du Québec documente et développe un outil de calcul de l’impact de la pandémie pour les
municipalités du Québec. La Fédération canadienne des municipalités demande pour sa part au gouvernement du
Canada une compensation de 10 G$ dont 7,6 G$ afin de compenser les coûts d’opération des villes et de 2,4 G$ pour
le transport en commun (https://data.fcm.ca/documents/resources/reports/maintenir-les-services-municipaux-
essentiels.pdf).
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qu’identifiés au Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD). Elles visent également à
ajuster les orientations d’aménagement du territoire particulièrement au niveau de l’utilisation de l’espace
public. Évidemment, ces mesures seront tributaires des politiques et des directives de la santé publique.

L’objectif est d’assurer la relance progressive de la région métropolitaine en se servant de ces puissants
leviers que sont, à l’échelle métropolitaine, le transport en commun, l’habitation et le développement
économique. Certaines mesures structurelles importantes en matière d’aménagement, de gestion du risque
des inondations et d’agriculture sont également susceptibles de mieux adapter et préparer le Grand
Montréal qui serait ainsi davantage résilient dans le rétablissement du territoire et mieux préparer lors
d’une prochaine pandémie.

En matière de développement économique, la CMM est en train d’élaborer un nouveau plan de
développement économique métropolitain. Plusieurs échanges ont lieu avec les partenaires. À la suite des
récentes mesures annoncées par les gouvernements, il est proposé de recommander des actions afin
d’appuyer à court terme les organismes de développement économique du territoire dans leur mandat
d’accompagner les entreprises.

RÉSUMÉ DES MESURES PROPOSÉES

Les sections suivantes présentent les mesures proposées. Elles sont résumées dans les tableaux 1 et 2 qui
suivent ces sections.

1. Transport en commun

Le système métropolitain du transport en commun est frappé de plein fouet par la pandémie actuelle. À
titre de service essentiel, il doit continuer d’opérer une grande partie des services offerts normalement en
dépit de la chute importante de l’achalandage. Cette situation occasionne plusieurs impacts financiers sur
les services de transport collectif. Selon l’évaluation préliminaire de l’ARTM le manque à gagner pourrait
atteindre 560 M$ d’ici la fin de 2021.

Cette évaluation sera ajustée selon l’évolution de la situation. Les impacts de la Covid-19 sur les services
de transport collectif de la région métropolitaine pour 2020 et 2021 sont présentés à l’annexe 1A.

Source : ARTM, avril 2020

Rappelons que le financement du transport collectif provient principalement de quatre grandes catégories
de contributeurs: les usagers, les municipalités, les gouvernements supérieurs et les automobilistes. Ces
pertes de revenus occasionneront donc une pression à la hausse sur la contribution des municipalités qui
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est estimée à 925 M$ en 2020. Il y a donc lieu de demander au gouvernement du Québec une compensation
financière d’urgence pour affronter la diminution des revenus et l’augmentation de nouvelles dépenses
entraînées par la pandémie.

Par ailleurs, l’ARTM, en collaboration avec la CMM, les OPTC et les villes, propose un plan d’interventions
et de projets de transport collectif à prioriser à court terme afin de soutenir la relance économique du
Québec. Ce plan, présenté à l’annexe 1B, propose des investissements de 9,2 G$ pour la période de 2020
à 2023 selon cinq axes d’interventions, soit :

1. Réaliser de grands projets d’infrastructures publiques (PQI, projet de PSDTC);
2. Déployer les voies réservées du réseau structurant d’autobus ;
3. Développer et déployer les outils informatiques et technologiques ;
4. Accélérer les projets de maintien et d’amélioration des actifs et de mise aux normes ;
5. Accélérer l’électrification du réseau de transport collectif.

Le financement des projets soumis devrait être totalement assuré par des subventions gouvernementales.
Le gouvernement devrait autoriser une hausse des taux de subvention des investissements normalement
reconnus. De plus, pour faire face aux besoins de liquidités à court terme, il est demandé d’accélérer le
financement des projets déjà autorisés.

Les conseils de l’ARTM et de la CMM demandent une table Québec-CMM-ARTM afin de discuter de de la
compensation des coûts liés à la Covid-19 ainsi que du plan de l’ARTM pour soutenir la relance économique
du Québec. À cet égard, la CMM appuie la Fédération canadienne des municipalités afin que le
gouvernement fédéral donne suite à la demande de financement des municipalités canadiennes pour les
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coûts de la COVID pour leurs opérations d’urgence ainsi que ceux reliés aux pertes de revenus tarifaires
des services de transport collectif. Ces coûts s’élèvent respectivement à 7,6 G$ et 2,4G$.

2. Logement social et abordable

Le réseau des offices d’habitation fait face à de nouveaux coûts pour assurer la sécurité des locataires en
période de pandémie (nettoyage, sécurité, etc.). Ces coûts devront être compensés pour assurer l’équilibre
financier des OH. Par ailleurs, des assouplissements réglementaires et une augmentation des budgets sont
notamment demandés en matière de rénovation, d’amélioration et de modernisation (RAM) des bâtiments
ainsi que pour des mesures de soutien aux locataires.

La pandémie aura vraisemblablement des conséquences importantes au niveau de la demande en logement
social et abordable. Dans ce contexte, le programme AccèsLogis, qui n’a pas bénéficié d’un budget pour
une nouvelle programmation dans les budgets 2019-2020 et 2020-2021 du gouvernement du Québec,
devrait bénéficier à court terme d’une nouvelle programmation permettant de construire au moins
2 700 nouvelles unités annuellement pendant au moins les cinq prochaines années dans le Grand Montréal.

Au même titre que tout programme d’infrastructure, AccèsLogis a le potentiel d’appuyer la relance
économique tout en répondant aux besoins à court terme de la population de région en logements sociaux
et abordables en période de pénurie de logements locatifs.

La Communauté en appelle par ailleurs à une conclusion immédiate de l’entente Québec-Canada sur le
transfert des fonds fédéraux en matière d’habitation et invite à la reconnaissance du caractère essentiel
des interventions de soutien communautaire et individuel en HLM et en OBNL d’habitation.

3. Marché résidentiel et locatif

Le redémarrage du secteur de la construction le 20 avril permettra que les déménagements prévus autour
du 1er juillet puissent se faire tout en augmentant le nombre de logements disponibles pour les nouveaux
ménages qui doivent continuellement se loger dans le Grand Montréal.

Il est par ailleurs demandé d’évaluer la pertinence de prolonger la durée des baux pour permettre aux
ménages locataires de demeurer dans leur logement actuel le temps que la situation revienne à la normale,
ce qui contribuerait à diminuer la pression dans l’ensemble du marché résidentiel.

Le gouvernement du Québec a récemment mis en place des mesures pour aider les locataires plus
vulnérables. Ainsi, le gouvernement offrira un prêt sans intérêt de 1 500$ aux locataires ayant subi une
perte de revenu et une aide de 2 000$ en hébergement d’urgence pour les locataires qui ne pourront
aménager dans leur nouvelle résidence.
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9. Table métropolitaine sur la santé publique

L’imminence du déploiement des mesures de déconfinement sera un exercice complexe dans la région
métropolitaine de Montréal. En effet, ce territoire est constitué de 82 municipalités locales et couvert par
cinq directions de la santé publique. Son intégration socio-économique et l’intensité des échanges qui s’y
déroule exige une coordination des mesures de déconfinement qui seront mises en place.

C’est dans ce contexte que le comité exécutif de la Communauté a résolu de mettre en place une Table
métropolitaine sur la santé publique. Cette table réunira les élus du comité exécutif de la CMM et les
directeurs régionaux de la santé publique concernés pour coordonner les étapes de la relance et les mesures
de résilience du territoire métropolitain suivant la période de confinement due à la pandémie de la
COVID-19, le tout dans le respect des orientations gouvernementales.
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TABLEAU 1 –MESURES DE GESTION DE LA COVID-19 ET MESURES DE RELANCE

Mesures de gestion de la COVID-19 Mesures de relance

TABLE MÉTROPOLITAINE SUR LA SANTÉ PUBLIQUE

Coordination des actions municipales et des directions régionales de la santé publique sur le territoire de la CMM

Transport en commun

- Compenser les pertes de revenus qui
sont évaluées entre 370M$ et 560M$
pour les années 2020 et 2021

- Réaliser de grands projets
d’infrastructures publiques

- Déployer les voies réservées du réseau
structurant d’autobus

- Développer et déployer les outils
informatiques et technologiques

- Accélérer les projets de maintien et
d’amélioration des actifs et de mise aux
normes

- Accélérer l’électrification du réseau de
transport collectif

- Les impacts, les axes d’interventions ainsi que les projets prioritaires sont présentés aux annexes 1A et 1B

Transport actif et espaces publics

- Accélérer la remise en service des pistes
cyclables

- Identification d’un réseau métropolitain de
transport actif

- Accélérer la réalisation des projets prévus au Plan directeur du Réseau vélo métropolitain du Grand Montréal
et obtenir un financement additionnel

- Élaboration d’un programme pour l’aménagement d’espaces publics résilients aux pandémies

Logement social

- Adopter un PSL d’urgence COVID-19 avec
des règles assouplies pour permettre à la
population de rester dans leur logement
actuel (25 M$ annuellement pour le Qc,
$GdQ)

- Reconnaître les dépenses des OH pour la
mise en place des diverses mesures liées à
la pandémie ($GdQ)

Programme AccèsLogis
- Allouer rapidement 2 700 nouvelles unités AccèsLogis annuellement pendant au moins 5 ans au territoire de

la CMM et reconnaitre le logement social comme une infrastructure (300 M$ annuellement pour la CMM,
$GdQ)

- Réviser les paramètres financiers du programme pour assurer la viabilité des projets (GdQ)
Programme HLM
- Assurer à long terme la vocation sociale et le niveau d’abordabilité de logements HLM publics (GdQ)
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Mesures de gestion de la COVID-19 Mesures de relance

- Soutenir les OH dans leur mission
essentielle envers les plus démunis
(prioriser la remise en état des logements
dégradés, assouplir les règles d’attribution,
reporter la date d’échéance pour
l’utilisation des budgets RAM, etc.) (GdQ)

- Signer le plus rapidement possible
l’entente Québec-Canada sur le transfert
des fonds fédéraux en matière d’habitation
(1,5 G$ pour le Qc)

- Rehausser et confirmer le financement sur trois ans des travaux RAM (200 M$ annuellement pour les OH de
la CMM, $GdQ)

- Appuyer les OH dans l’élaboration des mesures visant à mieux affronter de futures pandémies (plan
d’urgence, etc.) ($GdQ))

Soutien communautaire
- Financement additionnel pluriannuel pour les interventions de soutien communautaire et individuel en HLM

et en OBNL d’habitation (15 M$ pour la CMM, $GdQ)

Construction résidentielle et
logement

- Reconnaître le secteur de la construction
résidentielle comme service essentiel afin
de permettre la livraison des projets en
cours à temps pour le 1er juillet (GdQ)

- Étudier la possibilité de prolonger la durée
des baux dans la mesure où les
déménagements ne pourraient avoir lieu

Développement économique

- Verser immédiatement aux agences
locales de développement économique la
somme de 97,5 M$ annoncée dans le
budget 2020 du gouvernement du Québec
pour soutenir le développement
économique local et les activités
d’accompagnement et de soutien des
entreprises dans la crise (GdQ)

- Accorder une aide financière immédiate
pour permettre le déploiement des
infrastructures internet haute vitesse, en
particulier dans les municipalités et les
secteurs ruraux de la Communauté
($GdQ)

- Appuyer grâce à une aide financière de 1,5 M$ du Conseil emploi métropole, les grappes métropolitaines
pour identifier les besoins de formation et les moyens de rendre les programmes plus pertinents à l’égard
des besoins changeants du marché du travail, et favoriser la mise en place rapide d’actions de formation
dans leur secteur (CEM-CMM)

- Réaliser, en collaboration avec CargoM et les partenaires concernés, les travaux pour optimiser les flux
logistiques en favorisant la mutualisation des mécanismes de livraison et accroitre la transition énergétique
(CMM)

- Mobiliser les grappes pour inciter les donneurs d’ordre à diversifier leurs chaines d’approvisionnement et à
favoriser les fournisseurs locaux, et encourager par ailleurs les entreprises de leur secteur à accélérer leur
transition numérique;

- Mobiliser Montréal International pour qu’elle encourage les filiales de sociétés étrangères à nouer des
partenariats avec des fournisseurs locaux de manière à renforcer leur approvisionnement local, ainsi que
pour ouvrir de nouveaux canaux vers des marchés internationaux pour des entreprises locales.
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ANNEXE 1A

IMPACTS DE LA COVID-19 SUR LES SERVICES DE TRANSPORT
COLLECTIF DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE POUR 2020 ET 2021

Ce document a été déposé au conseil d’administration de l’ARTM le 1er mai 2020
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SOMMAIRE DES IMPACTS

Les impacts et prévisions qui suivent sont présentés plus en détail par cette note :

Impact 1 : Une diminution de 86 % de l’achalandage des services de transport collectif est
actuellement observée.

Impact 2 : Une diminution conséquente de la vente des titres de transport est aussi observée.

Impact 3 : La diminution des ventes de titres se traduit en une diminution des revenus tarifaires de 16
% et 96 % respectivement par rapport aux montants budgétés pour mars et avril 2020.

Impact 4 : Le niveau de service est réduit, selon les réseaux, de 20 % à 50 % depuis le 30 mars 2020.

Impact 5 : La réduction de l’offre de service entraine une réduction des coûts évaluée entre 39 M$ et
78 M$ pour la période de juillet à décembre 2020.

Impact 6 : Les mesures sanitaires déployées (nettoyage, désinfection, etc.) génèrent des dépenses
additionnelles de 1,4 M$ par mois.

Impact 7 : Pour 2020, l'impact sur les revenus tarifaires est estimé à 380 M$ en moins par rapport au
Budget 2020.

Impact 8 : Pour 2021, l'impact sur les revenus tarifaires est estimé à 103 M$ en moins par rapport au
Budget 2020.

Impact 9 : Chaque mois de report de l’indexation de 2 % des tarifs, initialement prévue le 1er juillet
2020, génère une diminution de revenus de 0,8 M$.

Impact 10 : Pour 2020, l'impact sur les revenus de la taxe sur l’essence est estimé à 23 M$ en moins
par rapport au Budget 2020.

Impact 11 : Pour 2021, l'impact sur les revenus de la taxe sur l’essence est estimé à 4,7 M$ en moins
par rapport au Budget 2020.

Tableau sommaire des impacts

Impacts par rapport au Budget 2020 2020 2021 Total

Revenus tarifaires - 380 M$ -103 M$ - 483 M$

Report indexation à septembre 2020 - 2 M$ 0 M$ - 2 M$

Revenus taxe sur l’essence - 22,7 M$ -4,7 M$ - 27,4 M$

Coûts additionnels mesures sanitaires (9
mois)

- 12,6 M$ - - 12,6 M$

Économies coûts exploitation et
immobilisations

39 à 78 M$ - 39 à 78 M$

Total -339 à -378 M$ -108 M$ -447 à -486 M$

Fourchette de vraisemblance (+/- 20 %) 285 à 430 M$ 85 à 130 M$ 370 à 560 M$

Note : Ces coûts seront ajustés selon l’évolution de la situation
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ANNEXE 1 : ACHALANDAGE

Tableau 3 - Variation d'achalandage dans la région de Montréal

Source Mesure Variation
d’achalandage

Date

Validation de titres de transport
par OPUS dans les stations de
métro

Achalandage du métro à
Montréal

-86 % 28 mars 2020

TRANSIT App
(La Figure 1 compare
l'achalandage du
lundi 6 avril 2020 à celui d'un lundi
habituel.)

Achalandage TC dans la
région de Montréal

-89 % 7 avril 2020

Rapport de mobilité Google Achalandage dans les
stations, gares et arrêts
TC au Québec

-75 % 29 mars 2020

Figure 1 - Baisse d'achalandage dans la région de Montréal (TRANSIT App; information à jour le 7 avril 2020;
https://transitapp.com/coronavirus)
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Figure 2 - Baisse d'achalandage comparée à celle de Montréal (TRANSIT App; information à jour le 7 avril 2020;
https://transitapp.com/coronavirus)
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Country City Open
(Y/N)

Information about service Update Ridership information

Austria Vienna Metro, Bus,
LR (Y)

Reduced service (Saturday) 25-Mar Following Government measures,
these numbers have dropped by
80%

Italy Milan Metro, Bus,
LR (Y)

Reduced service (Saturday service
on weekdays and holiday service on
Saturday)

26-Mar 90% decrease in ridership

Iran Tehran Metro, Bus
(Y)

Reduced service 24-Mar 75% of daily ridership decreased in
comparison with the same days last
year

Spain Madrid Metro, Bus
(Y)

Reduced service 26-Mar 91% lower than same Tuesday
previous year

United
Kingdom

London Metro, Bus,
LR (Y)

Metro: A reduced service is
operating on all London
Underground; No Circle or Waterloo
& City line service, No Night Tube or
Night Overground service.
London Overground, DLR, TfL Rail
and London Trams. Some stations
closed.

25-Mar 93% metro ridership reduction on
25/03 compared to same day
previous year;
Bus 81% reduction. (Detailed
evolution of figures from 10/02 to
25/03 available upon request.)

United
States of
America

New York
City

Metro, Bus,
SR (Y)

From 25/03, certain services will not
run (incl. B, W, Z) though all the
affected stations will continue to be
served by other lines
From 26-Mar – 75% of normal bus
services
Long Island Rail Road – 67% of
normal service
Metro North – 50% of normal
service

24-Mar Up to 90% drop in passenger
numbers across NYC Transit, Long
Island Rail Road and Metro North
Railroad
MTA – 87% decline compared to
last year
Bus –60% drop
Long Island Rail Road–76% drop
Metro North Railroad –94% drop

Canada Toronto Metro, Bus,
LR (Y)

Some reduction in service 23-Mar As of March 17, weekly ridership is
down 50% to 60% (before
mandatory store and workplace
closures, which were put in place
after Ontario declared a state of
emergency).

China Shenzhen Bus (Y) All services back to normal 24-Mar 50% of normal daily patronage

Source : UITP –Coronavirus Flash update, version 26 mars 2020
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ANNEXE 3 –REVENUS TARIFAIRES

Le Tableau suivant expose les revenus tarifaires mensuels prévus au budget 2020 et applique une
diminution des revenus tarifaires sans reprise face aux impacts de la COVID-19, en extrapolant la
baisse de 95 % des ventes par rapport au budget à partir du mois d’avril 2020.

On y présente aussi les prévisions ajustées préliminaires pour 2020 et 2021.

Tableau : Revenus tarifaires par mois, budget 2020 et 2021

Mois Budget 2020
Extrapolation

COVID-19
sans reprise

Manque à
gagner estimé

2020 Ajusté
Préliminaire

2021
Préliminaire

Janvier 81 M$ 81 M$ 81 M$ 59 M$

Février 79 M$ 80 M$ 80 M$ 57 M$

Mars 80 M$ 67 M$ 13 M$ 68 M$ 58 M$

Avril 80 M$ 3 M$ 77 M$ 3 M$ 69 M$

Mai 80 M$ 3 M$ 77 M$ 3 M$ 69 M$

Juin 77 M$ 3 M$ 3 M$ 68 M$

Juillet 76 M$ 3 M$ 54 M$ 67 M$

Août 78 M$ 3 M$ 56 M$ 70 M$

Septembre 85 M$ 3 M$ 61 M$ 87 M$

Octobre 86 M$ 3 M$ 61 M$ 88 M$

Novembre 86 M$ 3 M$ 62 M$ 90 M$

Décembre 81 M$ 3 M$ 58 M$ 85 M$

Total 969 M$ 255 M$ 588 M$ 866 M$
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ANNEXE 7 –ÉVOLUTION DE LA MOBILITÉ

Source: Apple - Mobility Trends Reports


